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À CONSERVER  Échelles salariales 30-03-2022 / mj 
Jeunes • FGA • FP 

 ÉCHELLES SALARIALES 
À COMPTER DU 31 MARS 2O22 

1re étape : déterminez votre échelon d’entrée (1, 3, 5, 7 ou 9) (article 6-2.00 de l’Entente nationale) 
2e étape : ajoutez vos années d’expérience (article 6-4.00) 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

À COMPTER DU 31 MARS 2022 

SCOLARITÉ Échelons Annuel 1/200 1/260 

 1 46 527 $ 232,64 $ 178,95 $ 
 2 49 636 $ 248,18 $ 190,91 $ 

17 3 52 954 $ 264,77 $ 203,67 $ 
 4 54 127 $ 270,64 $ 208,18 $ 

18 5 55 326 $ 276,63 $ 212,79 $ 
 6 56 550 $ 282,75 $ 217,50 $ 

19 7 57 801 $ 289,01 $ 222,31 $ 
 8 60 259 $ 301,30 $ 231,77 $ 

19 et plus 
avec 

doctorat 

9 62 820 $ 314,10 $ 241,62 $ 

10 65 489 $ 327,45 $ 251,88 $ 

11 68 273 $ 341,37 $ 262,59 $ 
 12 71 174 $ 355,87 $ 273,75 $ 
 13 74 199 $ 371,00 $ 285,38 $ 
 14 77 353 $ 386,77 $ 297,51 $ 
 15 80 640 $ 403,20 $ 310,15 $ 
 16 84 066 $ 420,33 $ 323,33 $ 
 17 92 027 $ 460,14 $ 353,95 $ 

6-6.01 ENSEIGNANT(E) QUI AGIT À TITRE DE 
RESPONSABLE D’UN ÉTABLISSEMENT 

 
6-6.02 ENSEIGNANT(E) MENTOR (1-1.24) 
 

Un supplément de 1 698 $ 

11-2.02 PERSONNEL À TAUX HORAIRE 
13-2.02 À LA FP ET À LA FGA 

Période de 50 à 60 minutes : 58,77 $ 
 

6-7.02 
À LA LEÇON Périodes de 45  

à 60 minutes 
75 minutes 

(secondaire) 

16 ans et moins 58,77 $ 97,95 $ 

17 ans 65,25 $ 108,75 $ 

18 ans 70,62 $ 117,70 $ 

19 ans ou plus 77,01 $ 128,35 $ 

Pour les périodes de moins de 45 minutes ou de 
plus de 60 minutes, le taux est égal au nombre de 
minutes divisé par 45 et multiplié par le taux d’une 
période de 45 à 60 minutes. 

 6-7.03 PERSONNEL SUPPLÉANT 

 

Durée de remplacement dans une journée 

60 minutes et moins Entre 61 et  
150 minutes 

Entre 151 et  
210 minutes Plus de 210 minutes 

Préscolaire et 
primaire 46,52 $ 116,30 $ 162,82 $ 232,60 $ 

Secondaire 
Taux prévu pour 

60 min. ou moins (46,52 $) 
50 

X Nombre de minutes 
de la période  

232,60 $ si le suppléant se 
voit confier 3 périodes ou 
plus de plus de 60 minutes 
dans une même journée 
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